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ZONE 
D’INTERVENTION

• Alfortville ;
• Bonneuil sur Marne ;
• Charenton le Pont ;
• Créteil ;
• Joinville  le Pont ;

• Marolles en Brie ;
• Mandres les Roses ;
• Périgny sur Yerres ;
• Santeny ;
• Villecresnes ;

• Maisons Alfort ;
• Nogent sur Marne ;
• Saint Maur des Fossés ;
• Saint Maurice ;
• Sucy en Brie.

ESA 1 ESA 2 à 
domicile



LES OBJECTIFS

Interventions 
intégralement 
financées par 
l’Assurance

Maladie

LE FONCTIONNEMENT

• Permettre à la personne de conserver ses 
capacités,

• Pallier les troubles de la mémoire et du 
comportement,

• Soutenir et orienter l’aidant,

• Coordonner les différents acteurs du soin

• Intervention à domicile sur prescription médicale pour 12 à 15 
séances de réhabilitation cognitive (renouvelable une fois l’année 
suivante)

• Financement à 100% par l’Assurance Maladie

• Séances hebdomadaires d’environ 1 heure, réalisée par une 
équipe pluridisciplinaire (cadre de santé, infirmier (e) référent(e)
psychomotricien(ne)s, psychologue, assistant(e)s de soins en
gérontologie)

LES ÉTAPES DE L’ACCOMPAGNEMENT

Soins d’accompagnement à domicile destinés aux 
personnes atteintes de la Maladie d’Alzheimer ou 
d’une maladie apparentée à un stade léger ou modèré.

1. Rendez-vous pour une première rencontre en présence de 
     l’aidant

2. Évaluation psychologique et psychomotrice

3. Élaboration du projet d’accompagnement individualisé

4. Réalisation des séances

5. Bilan


